
Ce service        

dispose d'une        

déclaration de 

sauvegarde de 

l'enfant 

Les enfants et les adolescents         

qui utilisent notre service ont le      

droit à la sécurité. 
 

Nous avons créé une déclaration de 

sauvegarde de l'enfant pour montrer 

comment nous contribuons à garantir 

la sécurité des enfants et 

des adolescents. 

Elle indique comment les 

personnes travaillant ici     

aident à garantir la sécurité 

des enfants et adolescents 

lorsque ceux-ci utilisent ce 

service. 

La  

« personne à contacter » 

est la personne à qui tu 

peux parler si tu as des 

questions concernant la 

déclaration de sauvegarde 

de l'enfant.  

Tu peux demander à      

quelqu’un qui travaille ici le 

nom et les coordonnées du 

bon interlocuteur.  

Ce n'est jamais ta faute si     

quelqu'un te fait du mal.  
  

Il y a toujours quelqu'un qui peut 

t'aider.  
  

Si quelqu'un te fait du mal ou si 

tu penses que quelqu'un fait du 

mal à ton ami(e) ou à un membre 

de ta famille… dis-le à         

quelqu'un qui travaille ici ou à 

un adulte en qui tu as          

confiance.  


